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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

pensions d'invalidité
Question écrite n° 132795

Texte de la question

M. Gérard Charasse attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'application qui
est faite des dispositifs législatifs et réglementaires traitant du cumul entre les pensions d'invalidité et la rente
accident du travail. En effet, il semble que les caisses appliquent systématiquement la règle qui consiste à
cumuler les deux prestations dans la limite du salaire perçu par un travailleur valide de même catégorie
socioprofessionnelle. Or le code de la sécurité sociale prévoit que l'assuré, titulaire d'une rente allouée en vertu
de la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, peut prétendre au bénéfice de
l'assurance invalidité lorsque son état d'invalidité subit une aggravation non susceptible d'être indemnisée au
titre de cette législation et que dans ces conditions s'applique la règle de cumul précitée. Or, dans le cas où les
affections ouvrant droit aux deux prestations sont sans aucun rapport et quand de plus fort la perception de
l'assurance invalidité est antérieure à l'accident du travail et l'évènement l'ayant déclenché sans rapport avec la
cause de l'accident du travail, aucune règle de cumul ne s'applique et le bénéficiaire est en droit de cumuler les
deux prestations. Il lui demande de bien vouloir préciser aux caisses les modalités d'application de cet article et
l'esprit précité dans lequel il a été adopté par la représentation nationale.
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